






Pau, le 22 février 2023

SDIS64»7.1.i
5a"

Monsieur le Directeur
DDTM - P6le Urbanisme
Boulevard Tourasse
64032 PAU

Réf.: GOPS / SPRS / étude 20230168 du 16 février 2023
Affaire suivie par: Capitaine PRUDHOMME
Tél: 0820126464- à l'invitation taper: 2229
Mail : prevision@sdis64.fr

ETUDE DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

ETABLISSEMENT TOTAL ENERGIES- CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE AU SOL

REFERENCE 1041.00004
COMMUNE 64320 ARESSY
ADRESSE Lieu-dit Lanot

DOSSIER Permis de construire 06404122P0025
Construction d'une centrale photovoltaïque au sol sur ancien puit de gaz.

DEMANDEUR M. LEMASSON -- TOTALENERGIES RENOUVELABLES FRANCE

Réf. : votre transmission en date du 23 janvier 2023 reçue au SOIS le 27 janvier 2023

I. DESCRIPTION SUCCINTE

Les projets consistent en la réalisation de 3 centrales photovoltaïques au sol sur des friches industrielles.

Le projet de centrales photovoltaïques au sol de la société TotalEnergies Renouvelables France se localise
dans le sud-ouest de la France en région Nouvelle-Aquitaine. Les communes concernées par le projet sont
les communes de Bizanos, Aressy et Meillon. Elles se situent à l'Est de I'Agglomération de Pau. Les zones
d'implantation potentielle du projet (ZIP) sont réparties en 3 sites :

• site Lanot 1-2 (3 ha) à Bizanos et Aressy, cela concerne les parcelles: AL 19, AL 20, AL 21, AL 23, AL 24, AL
88, du cadastre de Bizanos; ZA 32 et ZA 33 du cadastre d'Aressy;
• site Mazères 6 (2,4 ha) à Aressy, cela concerne les parcelles ZB 34 et ZB 35 du cadastre de la commune;
• site Lanot 4-5 (3,4 ha) à Meillon, cela concerne les parcelles ZB 41, ZB 42 et ZB43 du cadastre de la
commune.

Les numéros de permis de construire sont les suivants :

• Aressy:

• Bizanos:
• Meillon:

PC 06404122P0024
PC 06404122P0025
PC 06413222P0016
PC 06437622P0017
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Perception du projet - Axes de découverte

La puissance de chaque future centrale photovoltaïque sera supérieure à 1 MWc. Les projets sont donc
soumis à la procédure d'évaluation environnementale. Compte tenu de la proximité de ces sites (800m
entre chaque site) et de leur faible surface, une seule étude d'impact est réalisée pour les trois sites.

Ainsi, les principaux équipements techniques caractéristiques mis en œuvre pour les centrales
photovoltaïques sont les suivants :

• les panneaux solaires photovoltaïques installés sur des structures fixes sur pieux battus;
• les locaux techniques, convertisseurs photovoltaïques, comprenant les onduleurs et les transformateurs;
• les postes de livraison (poste HTA) ,
• les portails d'accès et les pistes d'accès;
• les clôtures et dispositifs de surveillance.

II. REGLEMENTATION APPLICABLE

Les activités qui seront exercées dans ces locaux sont soumises au code de l'environnement et au décret
nº 77-1133 du 21 septembre 1977, relatifs aux installations classées pour la protection de l'environnement.

Le décret nº 2009-1414 du 19 novembre 2009 relatif aux procédures administratives applicables à certains
ouvrages de production d'électricité, régime d'autorisation, établi en fonction de leur puissance et de leur
hauteur. Depuis le 1° décembre 2009, les centrales solaires au sol d'une puissance supérieure à 250 kW
crête (kWc) sont désormais soumises à enquête publique, étude d'impact et permis de construire.

En conséquence, le pétitionnaire devra consulter le service préfectoral chargé du contrôle de ces
établissements et se conformer aux textes précités et aux règles de sécurité qui lui seront imposées par ce
service.

Code de l'urbanisme: L 421-6, L 422-4, R 111-2, R 111-5, R 111-15, R 431-20.
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En conséquence, le pétitionnaire devra consulter le service préfectoral chargé du contrôle de ces
établissements et se conformer aux textes précités et aux règles de sécurité qui lui seront imposées par ce
service.

Par ailleurs, ces locaux sont assujettis aux dispositions du Code du travail et plus particulièrement à: 4eme
partie, livre 2 :

Titre ¡er - Obligations du maître d'ouvrage pour la conception des lieux de travail (art. R 4211-1 à R 4217-2);

Titre II - Obligations de l'employeur pour l'utilisation des lieux de travail (art. R 4221-1 à R 4228-37).

En ce qui concerne son application, le pétitionnaire devra se mettre en relation avec la Direction régionale des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE}.

Ill. ANALYSE DES RISQUES

Pour le SOIS, les principaux risques présentés par cette installation sont :
l'incendie dans l'enceinte du site,
l'incendie des bois environnants,
le risque d'électrocution.

► Accessibilités des secours

Les voies d'accès au site doivent être d'une largeur minimale de 6 m (si double sens de circulation ou voie en
impasse). La bande extérieure doit être reliée aux voies d'accès existantes.

Les portails fermés à clef en permanence, auront une largeur entre 4 et 6 met une hauteur de 2 m. Afin de
respecter les préconisations du SDIS, des issues de secours seront également positionnées.

Site de Lanot 1-2- Aressy-Bizanos
Accès par la rue des Chataigneraies

c2+PAN DE MA6St Du POET
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Site de Lanot 4-5 - Meillon
Accès par la rue du Lanot

Site de Mazères 6- Aressy
Accès par la rue du Lanot

C3NPuw DEAss DuPOET

PC2 tPAN DE MASt Du PnOut
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► Défense extérieure contre l'incendie (DECI}

Sur chaque site sont implantées des réserves de 60m3 à proximité du portail d'entrée.
Une aire de stationnement de 32m2 pour la mise en aspiration des engins sera implantée à proximité de
chaque citerne conformément au règlement départemental DECI.
Ces citernes devront faire l'objet d'une réception (prevision-Est@sdis64.fr) afin de vérifier son opérationnalité
et son recensement par le SOIS.

► Risque incendie

Plusieurs sources de démarrage de feu sont possibles et sont principalement liées aux unités de
transformation de l'électricité : le poste de transformation/livraison combiné. Ces éléments sont situés dans
l'enceinte du projet, et respectent, au même titre que les panneaux photovoltaïques, les règles d'éloignement
du milieu forestier, détaillées dans les préconisations des études précédentes du SOIS.
Le SOIS préconise de réaliser :
• Soit un débroussaillement de 50 m autour du projet limitrophe des bois ;
• Soit de mettre en place des zones ensablées et une clôture en bac acier qui sera fixée sur la clôture de la
centrale, sur les zones situées en périphérie immédiate des boisements. Cette clôture « pleine » en bac acier
servirait ainsi de coupe-feu et éviterait la propagation d'un feu aux boisements proches
L'ensemble des installations des panneaux photovoltaïques seront conçues selon les préceptes du guide UTE
C15-712.

IV. AVIS TECHNIQUE

Toutes les préconisations émises par le SOIS lors des précédentes études ont été respectées.
J'émets un avis favorable à ce projet et reste à votre disposition si besoin

Néanmoins, en vue de la prise en compte de l'arrêté préfectoral 64-2022-11-21-00030 en date du 21
novembre 2022 définissant les obligations légales de débroussaillement et de l'évolution du risque feu de
forêt de plus en plus présent dans le département, les préconisations ci-après devront être prises en
compte pour les futurs projets.

PRESCRIPTIONS TYPES POUR L'IMPLANTATION D'UN CHAMP PHOTOVOLTAIQUE AU SOL

1. Réglementation et normes applicables

Ce projet doit respecter la réglementation en vigueur, notamment :
• Code de l'urbanisme,
• Code de l'environnement,
• Code forestier,
• Loi littoral,
• Arrêté préfectoral nº 64-2021-12-03-00004 en date du 3 décembre 2021 portant approbation du

règlement départemental de défense extérieure contre l'incendie (RDDECI) du département des
Pyrénées-Atlantiques,

• Arrêté préfectoral n 64-2022-11-21-00030 en date du 21 novembre 2022 portant classement de
massifs forestiers à risque feux de forêt, des communes concernées par le risque feux de forêt et
définissant les obligations légales de débroussaillement (OLD),

• Fiche technique des pistes de DFCI.

2. Prescriptions et recommandations du SDIS

Les prescriptions et recommandations du SOIS des Pyrénées-Atlantiques découlent des principes suivants :

• Principe nº 1

Les sapeurs-pompiers ne sont pas habilités à rentrer seuls dans l'enceinte clôturée d'un parc photovoltaïque.
En l'absence de risque vital, l'intervention des sapeurs-pompiers à l'intérieur du parc est subordonnée
à la présence sur le site d'une personne compétente désignée par l'exploitant. Celle-ci doit être en
mesure de sécuriser l'intervention des intervenants par sa connaissance de l'installation électrique.
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Lorsqu'un feu se déclare dans un îlot de panneaux photovoltaïques, aucune intervention d'extinction des
sapeurs-pompiers ne peut être engagée dès lors que la personne désignée par l'exploitant n'est pas en
mesure de garantir la sécurité des intervenants en raison du risque électrique.

• Principe nº 2

L'objectif est de limiter, en cas d'incendie, les propagations au sein d'une installation et à son environnement.
En conséquence, il est fortement recommandé au porteur de projet de prévoir dès la phase de
conception, l'îlotage du parc photovoltaïque et une défense extérieure contre l'incendie (DECI)
adaptée.
En l'absence du respect de ces principes, un impossible opérationnel peut être prononcé par le Service
Départemental d'incendie et de Secours.

3. Présentation du projet

Le dossier doit comporter les éléments suivants :

• puissance crête délivrée :
• surface couverte par les linéaires de panneaux :
• voie périmétrale interne :
• voie périmétrale externe :
• voies de desserte interne correspondantes à des demi-pistes :
• voies de recoupement interne correspondantes à des pistes (voir îlotage) :
• surface du plus grand îlot non recoupé par des pistes :
• défense incendie :
• risque particulier lie aux co-activites :
• présence de parcelles forestières à l'extérieur en interface avec le site :
• espacement minimal entre linéaires de panneaux:
• positionnement des locaux à risque (transformateurs, onduleurs ... ) :
• présence de zones humides :
• relief:
• longueur maximale de linéaires de panneaux :
• dispositif de coupure de courant :

4. Prescriptions et recommandations du SOIS

4.1. Mesures visant à réduire le risque électrique

4.1.1 Mise en sécurité du site

Les recommandations du SOIS relatives à la mise en sécurité du site sont:

- une coupure à distance des postes de transformation et du poste de livraison,
- la désignation d'une personne compétente habilitée électriquement,
- les modalités d'accueil des secours.

La mise en sécurité du site relève de la responsabilité de l'exploitant.
Afin de permettre l'intervention des secours, cette opération doit être réalisée avant toute opération des
sapeurs-pompiers par la personne compétente désignée par l'exploitant afin de ne pas exposer ces derniers à
un risque d'électrisation voire d'électrocution.

Au regard des capacités de mises en sécurité (de cette dernière), les actions des sapeurs-pompiers peuvent
être limitées.

4.1.2 Enfouissement des câbles électriques

Le pétitionnaire doit prévoir l'enfouissement :

• En dehors du parc

Les raccordements de câbles à un poste source du réseau électrique doivent être réalisés en souterrain (1m
de profondeur)
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• A l'intérieur du parc

Les zones de dangers, causées par l'affleurement de câbles, doivent être signalées par des panneaux.

4.1.3 Conformité de l'installation

Les installations doivent être conformes aux normes et guides d'application en vigueur.

Des extincteurs adaptés doivent être mis en place dans les locaux à risque (transformateurs, onduleurs...).

4.2. Mesures visant à réduire le risque d'incendie

4.2.1 Éclosion et propagation d'un éventuel incendie

Le porteur de projet doit respecter les préconisations suivantes :

• la mise en place d'une clôture, Le site est ceinturé par une clôture continue et infranchissable,
• le site doit être équipé de portails d'accès de 7m de large implantés tous les cinq cents mètres de

clôture. Les systèmes d'ouverture doivent être compatibles avec les outils en dotation des sapeurs
pompiers.

• l'entretien de la végétation à l'intérieur de l'enceinte clôturée (végétation au sol).

4.2.2 Mesures visant à la protection du site

• Îlotage

Chaque îlot est délimité par des voies principales (cf. SCHEMA 1) d'une emprise de 10 mètres dont une bande
carrossable de 6 mètres permet de limiter la propagation d'un incendie dans l'installation et donc de limiter les
dommages matériels en cas d'incendie.

Voie principale (îlotage) - SCHEMA 1

JLOT ...----·; :'··········
- Emprise totale= 10mètres i. .
--------------------➔•'«TS sande Voieprincipale: 8ande :
, entretenue bande carrossable de6m entretenue i

"T.5 dao a iT
li----> =----·i"mhl. .

L'îlotage vise à limiter la propagation d'un incendie d'un îlot à un autre, il permet aux sapeurs-pompiers, dès
lors que les conditions de sécurité d'intervention sont réunies de mener des actions de protection ou
d'extinction.

Afin de limiter les dégâts sur l'installation, il y a lieu de réduire au maximum la surface de panneaux non
recoupée correspondant à un îlot.

La surface de l'îlot est laissée à l'appréciation du porteur de projet.

En cas d'incendie de végétation ou de feux sur les panneaux et sans possible mise en sécurité électrique des
installations (suppression totale du flux électrique dans les linéaires), l'attaque d'un sinistre peut s'avérer
impossible relevant ainsi d'un impossible opérationnel.

4.2.3 Mesures relevant de l'accessibilité

Le long de chaque clôture à l'intérieur du parc, il est nécessaire de prévoir une piste de 6 m de large
permettant aux véhicules de secours de circuler et d'intervenir le cas échéant tout en restant à une distance
suffisante des panneaux photovoltaïques (cf. schéma 2).

Tout autour et à l'extérieur de chaque enceinte clôturée, il est nécessaire de prévoir une bande de roulement
de 6m de large qui doit être laissée libre et entretenue.
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• Desserte au sein d'un îlot (si ilotage)

La présence de ces voies est indispensable afin :
- de permettre à un véhicule de secours et d'assistance aux victimes de s'approcher du lieu d'un accident
de personne,
- d'empêcher toute propagation d'un incendie vers l'extérieur du site,
- de limiter la propagation d'un feu sous panneaux à l'intérieur du site d'un îlot, vers un autre îlot.

Ces voies principales et secondaires de circulation devront être praticables en tout temps par les sapeurs
pompiers et faire l'objet d'un panneautage à l'intérieur du site.

4.2.4. Respect de l'arrêté préfectoral n° 64-2022-11-21-00030 en date du 21 novembre 2022 portant
classement de massifs forestiers à risque feux de forêt, des communes concernées par le risque feux
de forêt et définissant les obligations légales de débroussaillement (OLD) :

• vérifier si la commune est concernée par le risque feux de forêt.
• Si tel est le cas, une zone débroussaillée de 50 mètres de profondeur à partir de la clôture doit être

prévue en périphérie de l'installation.
• II est fortement recommandé de positionner la clôture à plus de 30 m de la première rangée de

peuplement d'arbres.

4.3. Mesures visant à la défense incendie

Au regard du risque incendie, il convient de prévoir un Point d'Eau Incendie PEI à l'entrée du site.

Celui-ci peut être indifféremment (cf. RDDECI):

- un hydrant (bouche ou poteau incendie sous pression),
- une réserve,
- un point d'eau naturel.
II est équipé d'une aire de mise en aspiration (réserve et point d'eau naturel) ou d'alimentation (hydrant).
Ces aires ne doivent pas être impactées par des flux thermiques.
Le PEI doit être accessible aux sapeurs-pompiers, en tout temps, sans nécessiter d'entrer dans l'enceinte
photovoltaïque.

Les caractéristiques des PEI utilisés, de l'aire d'alimentation ou de mise en aspiration sont rappelées dans le
RDDECI.

• Dans le cas de l'implantation d'un hydrant :
II convient de se rapprocher du gestionnaire du réseau pour s'assurer de la faisabilité en matière de respect
des débits et pressions précités.

• Dans le cas de l'implantation d'une réserve incendie ou d'un point d'eau naturel :

La capacité de la réserve ou point d'eau doit être de 120 mminimum.

4.4. Mesures relevant de l'organisation des secours

Le pétitionnaire doit prévoir un plan interne d'intervention intégrant notamment :
• le système de détection incendie (humain ou automatisé),
• les modalités d'alerte des secours (nature de l'événement, localisation, victime potentielle, surface(s)

impliquée(s)...),
• les conditions d'accueil des secours par la personne compétente désignée.

Un plan doit être apposé à l'entrée du site mentionnant les informations suivantes :

• le portail d'entrée,
• les locaux à risque,
• les cheminements à l'intérieur de la centrale praticables par les sapeurs-pompiers,
• les zones de dangers électriques (locaux à risques, câbles électrique...),
• le PEI,
• !'Appareil Général de Commande et de Protection (AGCP),
• ie numéro de téléphone d'urgence de ia personne compétente désignée par l'exploitant.
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En cas d'accident ou de sinistre à l'intérieur de l'emprise et au regard des risques associés à l'activité,
l'intervention des secours n'est possible que sous le contrôle d'une personne compétente désignée par
l'exploitant et habilitée électriquement. Elle doit être en mesure de se déplacer dans un délai compatible avec
les nécessités opérationnelles.

Une détection précoce, une alerte renseignée des secours, associées à un accueil rapide des secours
seront de nature à optimiser la réponse opérationnelle des sapeurs-pompiers.

Le pr:¡::ucteur

Capitaine PRUDHOMME

Copie à : CIS PAU
Chef de groupement territorial EST
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TERÉGA S.A. 
Siège social : 40, avenue de l’Europe • CS 205 22 • 64010 Pau Cedex  

Tél. +33 (0)5 59 13 34 00 • Fax +33 (0)5 59 13 35 60 • www.terega.fr 

Capital de 17 579 086 euros • RCS Pau 095 580 841 
 

  
Direction Opérations 

Coordination de BILLÈRE 
7 rue de la Linière 

64140 BILLERE 
Tél : +33 (0) 5 57 26 54 00 

travaux-tiers.billere@terega.fr 
 

DDTM des Pyrénées Atlantiques - Pau  
Cité Administrative - Bd Tourasse 
64032 PAU  
 
 
A l’attention du Pôle Urbanisme Béarn 

DOP/ETR/COPT/BI-T2023 / 92 - LMJ 
Affaire suivie par : Laurence MARIANNE-JAUDOU 
 
 
 
 
BILLÈRE, le 08/02/2023 
 
 
 
 
V/Ref -   Dossier PC 064 041 22P0025 

 présenté par SAS TOTALENERGIES RENOUVELABLES représentée par Jean-Emeric LEMASSON   
Section ZB - Parcelles 34-35 

 
Objet - Avis sur demande de Permis de construire 

CONSTRUCTION CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE AU SOL 
 Commune de ARESSY - 64  
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Nous avons bien reçu le dossier concernant le projet cité en référence. 
 
Après  consultation  des  documents,  nous  vous  signalons  que  ce  projet  n’impactera  pas  notre  réseau  de  
canalisations de transport de gaz naturel à haute pression. 
 
Vous remerciant de nous avoir consultés, 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de nos salutations distinguées.  
 
 
  Le Responsable Activité Travaux Tiers  
  Jean-Alain MOREAU  
 
 
 
 
 
 
 
P.J. Extrait de plan TEREGA 
 



J0200317
Texte tapé à la machine
PC 064 041 22P0025 - SAS TOTALENERGIES RENOUVELABLES                                        ARESSY (64)



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Unité Bi-Départementale des Landes et des Pyrénées-
Atlantiques

Affaire suivie par Dominique VAN DE GINSTE
Tél. : 05 47 41 31 16
Mél : dominique.van-de-ginste@developpement-
durable.gouv.fr

Nos réf : DREAL/2023D/910

Pau, le 16 février 2023

A l’attention de Monsieur le Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer des

Pyrénées-Atlantiques

Objet : Avis sur permis de construire n° 064 132 22 P0016, n° 064 041 22 P0024 et n° 064 041 22 P0025
Pièce jointe : Copie arrêté préfectoral Mines/2022/25 du 26/12/2022

Monsieur le Directeur,

Par courriels en date du 23 janvier 2023, vous nous avez communiqué pour avis les demandes de permis
de construire visées en objet.

Les demandes concernent la construction d’une centrale photovoltaïque au sol  sur le site des puits
producteurs de gaz Lanot 1-2, situé sur les communes de Bizanos et d’Aressy et sur le site du puits
producteur  de  gaz  Mazères  6,  situé  sur  la  commune  d’Aressy.  Le  pétitionnaire  est  la  société
TotalEnergies Renouvelables France.

Les  puits  étaient  liés  à  la  concession  de  mines  d’hydrocarbures  dite  « Concession  de  Meillon »
exploitée  par  la  société  TEPF  (dénommée  aujourd’hui  TotalEnergies  EP  France).  Ces  puits  ont  été
bouchés et ont fait  l’objet de dossiers de déclaration d’arrêt  définitif des travaux miniers (DADT) en
application de l’article L163-1 et suivants du code minier et de l’article 43 du décret n°2006-649 du 2
juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à la police des mines et des
stockages souterrains.

Monsieur le Préfet a pris acte des déclarations et a prescrit des mesures additionnelles à celles prévues
aux dossiers, notamment pour ce qui concerne la réhabilitation des sites :
– arrêté préfectoral Mines/2020/04 du 9 septembre 2020 pour ce qui concerne l’arrêt des puits Le Lanot
1 et Le Lanot 2,
– arrêté préfectoral Mines/2020/07 du 5 octobre 2020 pour ce qui concerne l’arrêt du puits Mazères 6.

Les  travaux de réhabilitation  du site  Mazères  6  ont  été  réalisés  dans le but  de rendre  les  terrains
compatibles avec un usage futur de type photovoltaïque ou un usage agricole. La Police des Mines a été
levée  sur  ce  site  le  26  décembre  2022  excepté  sur  une  zone  dédiée  aux  travaux  d’abandon  des
canalisations cf. l’arrêté préfectoral en pièce-jointe.

DREAL Nouvelle-Aquitaine
Cité Administrative
Rue Pierre Bonnard
CS 87564 - 64075 PAU Cedex
Téléphone : 05 47 41 31 00
www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr



Pour ce qui concerne le site Lanot 1-2, nous avons reçu le dossier de récolement des travaux le 14 février
2023, la Police des Mines n’a pas encore été levée.

La DADT prévoyait une reconversion du site Lanot 1-2 pour un usage agricole (culture ou élevage –
maraîchage exclus) et un usage de plantation/promenade. La restitution des terrains pour un usage de
type centrale photovoltaïque n’était pas envisagée.

Cependant,  selon  les  conclusions  du  dossier  de  récolement,  les  travaux  réalisés  permettraient
également un usage de centrale photovoltaïque.
La compatibilité des travaux avec cet usage reste à vérifier, le dossier n’ayant pas encore été instruit.

Vu ce qui précède, j’émets un avis favorable aux demandes de PC.
Je recommande toutefois :
– de ne pas débuter les travaux sur le site Lanot 1-2 avant que la Police des Mines ne soit levée, ce qui se
traduira par un arrêté préfectoral dit de « second donné acte »,
– de ne pas débuter les travaux sur la zone dédiée aux travaux d’abandon des canalisations sur le site
Mazères 6 avant que la Police des Mines ne soit levée sur cette zone, ce qui se traduira également par un
arrêté préfectoral,
– de  ne  pas  construire  ou  réaliser  d’aménagement  au  droit  et  dans  un  rayon  de  10  m autour  de
l’emplacement des têtes des puits,  de nature à endommager les ouvrages résiduels,  ce qui pourrait
survenir lors de l’implantation des structures fixes supportant les panneaux photovoltaïques.

Considérant la nature des terrains, il conviendra de retenir les précautions suivantes :
– si  les  travaux  nécessitent  des  excavations  et  une  exportation  de  terre  hors  site,  alors  ces  terres
devront faire l’objet d’une analyse de caractérisation en hydrocarbures, métaux, HAP et BETX afin de
confirmer leur compatibilité avec l’usage ou la destination prévue pour ces matériaux,
– si les travaux nécessitent un rabattement des eaux souterraines et leur rejet dans le milieu, alors ces
eaux devront faire l’objet préalablement d’une analyse de caractérisation en hydrocarbure, métaux,
HAP et BETX.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée.

P/ La Directrice
Le Chef de l'Unité Bi-Départementale

Georges DERVEAUX
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Région Nouvelle-Aquitaine

Localisation du projet : Communes de Bizanos, Aressy et Meillon (64)
Maître(s) d’ouvrage(s) : Société Total Energies
Avis émis à la demande de l’Autorité décisionnaire : Préfet des Pyrénées-Atlantiques
En date du : 19 janvier 2023
Dans le cadre de la procédure d’autorisation : Permis de construire
L’Agence régionale de santé et le préfet de département au titre de ses attributions dans le domaine de
l’environnement ayant été consultés.

Préambule

L’avis de l’Autorité environnementale est un avis simple qui porte sur la qualité de l’étude d’impact produite et sur
la manière dont l’environnement est pris en compte dans le projet.  Porté à la  connaissance du public,  il  ne
constitue pas une approbation du projet au sens des procédures d’autorisations préalables à la réalisation.

En application du décret n°2020-844, publié au JORF le 4 juillet 2020, relatif à l’autorité environnementale et à
l’autorité chargée de l’examen au cas par cas, le présent avis est rendu par la MRAe.

En application de l’article L. 122-1 du code de l'environnement, l’avis de  l’Autorité environnementale doit faire
l’objet  d’une  réponse écrite  de la  part  du  maître  d’ouvrage,  réponse qui  doit  être  rendue publique par  voie
électronique au plus tard au moment de l'ouverture de l'enquête publique prévue à l'article L. 123-2 ou de la
participation du public par voie électronique prévue à l'article L. 123-19.

En application du L. 122-1-1, la décision de l'autorité compétente précise les prescriptions que devra respecter le
maître d'ouvrage ainsi que les mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter les incidences négatives
notables, réduire celles qui ne peuvent être évitées et compenser celles qui ne peuvent être évitées ni réduites.
Elle précise également les modalités du suivi des incidences du projet sur l'environnement ou la santé humaine.
En application du R. 122-13, le bilan du suivi de la réalisation des prescriptions, mesures et caractéristiques du
projet destinées à éviter, réduire et compenser ces incidences devra être transmis pour information à l’Autorité
environnementale.

Le  présent avis vaudra pour toutes les procédures d’autorisation conduites sur ce même projet sous réserve
d’absence de modification de l’étude d’impact (article L. 122.1-1 III du code de l’environnement).

Cet avis d’autorité environnementale a été rendu le 14 mars 2023 par délégation de la commission collégiale de la
MRAe Nouvelle-Aquitaine à Raynald VALLEE.

Le  délégataire  cité  ci-dessus  atteste  qu’aucun  intérêt  particulier  ou  élément  dans  ses  activités  passées  ou
présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du
présent avis.
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Avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale

Nouvelle-Aquitaine formulé à l’occasion de la présentation

des projets photovoltaïques au sol dans les communes de

Bizanos, Aressy et Meillon (64)

n°MRAe 2023APNA34 dossiers P-2023-13664 à 13667



I. - Introduction

La  France  s’est  engagée,  notamment  au  travers  de  la  loi  relative  à  la  transition  énergétique  pour  la
croissance verte du 17 août 2015, à contribuer plus efficacement à la lutte contre le changement climatique
et  à  renforcer  son  indépendance  énergétique.  Dans  ce  cadre,  elle  vise  à  porter  la  part  des  énergies
renouvelables à 32 % de la consommation finale d’énergie en 2030 et à 40 % de la production d’électricité.
Cet objectif  se traduit  dans les dispositions du  Schéma régional  d’aménagement,  de développement
durable  et  d’égalité  des  territoires  de  Nouvelle-Aquitaine,  qui  prévoit  (objectif  n°51)  une  production
photovoltaïque à hauteur de 9 700 GWh à l’horizon 2030 (3 800 GWh en 2020). 

L’effort  d’accélération du déploiement des énergies renouvelables attendu pour atteindre les objectifs de
réduction des émissions de gaz à effet de serre et sortir de la dépendance aux énergies fossiles et importées
conduit à un important développement des projets de centrales photovoltaïques. Les parcs au sol ont ainsi
fait  l’objet  depuis  plusieurs  années  de  nombreux  avis  de  la  MRAe  Nouvelle-Aquitaine,  disponibles  sur
internet1, ce qui a permis d'en tirer un retour d'expériences significatif. 

Dans le contexte de multiplication des projets, il n’a pas été possible d’analyser en détail le dossier transmis
à la Mission Régionale de l’Autorité environnemental (MRAe), et dès lors, de formuler des remarques qui lui
soient spécifiques. Pour apporter les éclairages nécessaires sur les enjeux, le présent avis décrit le projet et
expose des recommandations valables pour les installations photovoltaïques sur le territoire régional.

L'avis est formulé à l’occasion de la présentation de trois  projets de centrale photovoltaïque au sol sur le
territoire des communes de Bizanos, Aressy et Meillon dans le département des Pyrénées-Atlantiques. 

Il est à joindre à la procédure de participation du public organisée pour ce projet, accompagné de la réponse
écrite  du  maître  d'ouvrage  qui  précisera  la  manière  dont  il  a  pris  en  compte  les  observations  et
recommandations fomulées.

II. Le projet et son contexte

Le  présent avis de la Mission Régionale d'Autorité environnementale (MRAe) porte sur  la construction de
trois parcs photovoltaïques au sol sur le territoire des communes de  Bizanos, Aressy et Meillon  dans le
département des Pyrénées-Atlantiques. Ces trois projets font l'objet d'une étude d'impact commune et de
quatre demandes de permis de construire (dossiers enregistrés sous les numéros 13664 à 13667).

Les parcs s'implantent sur trois sites de puits de gaz ayant fait l'objet d'une réahabilitation, actuellement en
friche.

• site "Lanot 1-2", pour une surface voisine de 3,1 ha, à Bizanos et Aressy

• site "Mazères 6", pour une surface voisine de 2 ha, à Aressy

• site "Lanot 4-5", pour une surface voisine de 3,1 ha à Meillon

La surface totale des projets est voisine de 8,2 ha. L'ensemble des projets développe une puissance voisine
de 7 MWc.

Les localisations des parcs photovoltaïques sont présentées ci-après.

Plan de situation – extrait étude d'impact page 37

1 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/presentation-de-la-mrae-nouvelle-aquitaine-a44.html  
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Vue aérienne du site – extrait étude d'impact page 14

Plan masse du site Lanot 1-2 – extrait étude d'impact page 40

Plan masse du site Mazères 6 – extrait étude d'impact page 42
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Plan masse du site Lanot 4-5 – extrait étude d'impact page 41

Le projet prévoit un raccordement électrique via des réseaux enterrés par piquetage sur une ligne existante
à proximité du site (cf tracé en page 50 de l'étude d'impact). 

D’une manière générale, la MRAe rappelle que le raccordement du parc photovoltaïque au réseau public
d’électricité  fait  partie  intégrante  du  projet  et  recommande  que  les  enjeux  environnementaux  liés  aux
opérations de raccordement soient précisés et fassent l’objet de la mise en œuvre de la séquence Éviter
Réduire Compenser (ERC).

Les principaux enjeux environnementaux portent sur la prise en compte du voisinage, du milieu physique
(limitation des risques de pollution) et du milieu naturel (présence de secteurs à enjeux pour la faune), ainsi
que la maîtrise du risque incendie. 

Procédures relatives au projet

Ce projet fait l’objet d’une étude d’impact en application de la rubrique n°30 (installations photovoltaïques
d'une  puissance  égale  ou  supérieure  à  1  MWc)  du  tableau  annexé  à  l’article  R122-2  du  Code  de
l’Environnement. De ce fait, il est soumis à l'avis de la Mission Régionale d'Autorité environnementale, objet
du présent document. 

Le projet est soumis à la procédure de permis de construire. C'est dans le cadre de cette procédure que la
MRAe a été sollicitée pour rendre son avis.

III – Attendus de la MRAe vis-à-vis de l’étude d’impact et de la prise en compte de
l’environnement par le projet

a. Milieu physique

Sur cette thématique, la MRAe recommande :

• de présenter un bilan des émissions de gaz à effet de serre du projet sur l’ensemble de son cycle
de  vie,  en  se  référant  au  guide  méthodologique  de  février  2022  (Ministère  de  la  Transition
Écologique) relatif  à la prise en compte des émissions de gaz à effet de serre dans les études
d’impact2, et de préciser les mesures permettant de les réduire. Le bilan devrait notamment prendre
en compte, au stade de la concrétisation du projet, le lieu et le mode de production des matériaux
(panneaux en particulier), ainsi que le mix énergétique du pays de production, le transport jusqu'au
site du projet, la phase de travaux, l'entretien, et la phase de démantèlement ;

• de présenter une analyse de la vulnérabilité du projet aux effets connus du dérèglement climatique,
ses  conséquences  en  matière  d'environnement  et  les  mesures  prévues  pour  diminuer  cette
vulnérabilité et atténuer ces conséquences ;

• de détailler les dispositions retenues pour la prise en compte du  risque incendie à l’intérieur et
autour  de  l’emprise  du  projet,  et  de  confirmer  si  ces  dispositions  ont  bien été  validées  par  les

2 https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Prise%20en%20compte%20des%20%C3%A9missions%20de%20gaz%20%C3%A0%20effet  
%20de%20serre%20dans%20les%20%C3%A9tudes%20d%E2%80%99impact_0.pdf
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services  de  défense  incendie  (SDIS).  Se  situant  dans  une  des  premières  régions  forestières
d'Europe3 et dans le contexte de risque incendie accru lié au dérèglement climatique, la prise en
compte notamment des retours d'expériences liés aux incendies doit être démontrée et appliquée
aux dispositifs projetés : pistes, réserves d’eau, débroussaillement, co-activité ;

• de justifier  en phase travaux et  exploitation de la maîtrise des  risques de pollution du milieu
récepteur,  et  notamment  du réseau hydrographique et  des sols.  Le choix  de la  technologie  en
matière d’ancrage doit être précisé et justifié en lien avec la réversibilité du projet et la protection du
sous-sol. L’étude devrait prévoir des mesures de contrôle adaptées si l’implantation est réalisée sur
un terrain ayant accueilli des activités polluantes pour les sols et les nappes d’eaux souterraines ;

• de  préciser  les  modalités  d’entretien  et  de  nettoyage des  panneaux  en  phase  d’exploitation,
permettant de garantir une utilisation économe de la ressource en eau, en prenant notamment en
compte l’apport de poussières (vents de sable, implantation au sein ou à proximité immédiate d’une
carrière  en  exploitation,  contexte  éventuel  de  sécheresse),  et  de  préciser  la  ressource  en  eau
sollicitée et les quantités ainsi que les mesures d’évitement et de réduction associées. En Zone de
Répartition des Eaux, la ressource en eau est particulièrement à considérer en tenant compte des
co-activités agricoles déployées (notamment élevage, irrigation) ;

b. Milieux naturels

La MRAe rappelle que la prise en compte des risques d’atteinte au milieu naturel s’impose à tous les projets.
Elle  consiste  à éviter,  réduire et  en  dernier  recours,  sous  certaines  conditions  précises seulement,
compenser les effets  négatifs des projets sur le patrimoine naturel.  Le respect de cette  séquence Éviter
Réduire Compenser est inscrit dans la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages,
promulguée le 9 août 2016, qui réaffirme les principes d’évitement des impacts à la source et d’absence de
perte nette de biodiversité.

Sur cette thématique, la MRAe recommande :

• de  présenter  une  analyse  de  l’état  initial  de  l’environnement basée  notamment  sur  des
investigations proportionnées aux enjeux du site, en identifiant ces derniers sur toutes les périodes
de l’année. Il est demandé notamment :

◦ de produire une carte de synthèse de la hiérarchisation des enjeux du site (habitats naturels,
faune et flore, habitats de repos, de reproduction et d’alimentation), en précisant et justifiant la
méthodologie employée et en démontrant la pertinence de la hiérarchisation réalisée ; 

◦ de superposer le plan masse du projet sur cette carte ;

◦ de justifier l’absence d’évitement des secteurs les plus sensibles ;

◦ de quantifier les incidences résiduelles du projet après application des mesures d’évitement et de
réduction  d’impacts.  Il  appartient  notamment  au  pétitionnaire  de  traiter  la  question  de  la
destruction éventuelle des espèces protégées et/ou de leurs habitats naturels à l’occasion de la
réalisation du projet.  En cas de destruction, une demande de dérogation et des mesures de
compensation doivent être prévues ;

◦ de  tenir  compte  des  fonctionnalités  écologiques  en  intégrant  à  l’analyse  les  continuités
écologiques (et/ou trames verte et bleue) et le cycle de vie des espèces.

• de produire un diagnostic des zones humides qui corresponde au cumul des terrains répondant à
l'un au moins des deux critères pédologique ou floristique au sens de l’article L.211-1 du Code de
l’Environnement. Il est demandé notamment :

◦ de produire une carte des zones humides ;

◦ de superposer le plan masse du projet sur cette carte ;

◦ d’analyser  les  fonctionnalités  des  zones  humides,  le  maintien  de  ces  dernières  pouvant
nécessiter  des  mesures  supplémentaires  à  l’évitement  surfacique  des  zones  humides
identifiées ;

◦ de redéfinir le contour du projet en évitant les zones humides identifiées, ou, à défaut, de justifier
l’absence de leur évitement ;

◦ de quantifier les incidences résiduelles du projet après application des mesures d’évitement et de
réduction, en tenant compte notamment des fonctionnalités des zones humides, et de prévoir
des mesures de compensation en cas d’incidences non nulles ;

3 La surface de la forêt en Nouvelle-Aquitaine est de l’ordre de 2,9 millions d’hectares, soit 17 % de la forêt nationale (première région en 
surface forestière). Les forêts occupent 35 % de la surface de la région - Source Centre National de la Propriété Forestière (CNPF).
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◦ de prévoir  un contrôle en phase exploitation de la pérennité des zones humides au sein de
l’emprise de la centrale.

• de prendre en compte les liens fonctionnels4 pouvant exister entre le site du projet et les sites dans
l’évaluation des  incidences sur les sites Natura 20005, la distance géographique n’étant pas un
critère suffisant pour justifier l’absence d’incidences notables ; 

• d’intégrer dans les analyses précédentes les incidences des dispositions retenues pour la prise en
compte  du  risque  incendie,  notamment  les  obligations  légales  de  débroussaillement  et
déboisement ;

• de prévoir des mesures de suivi par un écologue, permettant de vérifier l’impact effectif du projet sur
la biodiversité et de prévoir des mesures correctives le cas échéant ;

• de préciser  les  modalités  liées  au  démantèlement  du  parc en  fin  d’exploitation,  en indiquant  la
vocation ultérieure du site et les engagements pris pour la remise en état du site et le recyclage des
panneaux.

c. Milieu humain

Sur cette thématique, la MRAe recommande :

• concernant le voisinage, de préciser la localisation des équipements les plus bruyants en privilégiant
un éloignement suffisant de ces derniers par rapport aux habitations, et de prévoir des  contrôles
des niveaux de bruit en phase exploitation ;

• qu’une vérification des niveaux des champs électriques et électromagnétiques associés atteints
lors de la mise en service du raccordement de l’installation au réseau électrique soit effectuée, en
particulier au niveau des habitations situées à proximité des raccordements6. Concernant la santé
humaine, la position des ouvrages et câbles électriques par rapport aux lieux accessibles aux tiers
doit être telle que le champ électrique résultant en ces lieux n’excède pas 5 kV/m et que le champ
magnétique associé  n’excède pas 100 μT dans les conditions de fonctionnement en régime de
service permanent (arrêté du 17 mai 20017) ;

• de préciser le projet paysager et de produire, dans le cadre de l’analyse paysagère et patrimoniale
du projet,  des photomontages du projet depuis les secteurs sensibles (éléments patrimoniaux et
habitations notamment). La question du risque d’éblouissement depuis les axes routiers doit être
étudiée le cas échéant ;

• en cas d’implantation du projet sur des surfaces agricoles, de préciser la qualité agronomique des
terres, les modalités d’exploitation actuelles du site, et la manière dont le projet a tenu compte de cet
enjeu. Sa conception doit permettre le maintien de l’activité agricole tout au long de l’exploitation du
parc  photovoltaïque.  Cette  activité  est  à  préciser  dans  le  dossier  ainsi  que  la  compatibilité,
notamment pour l’élevage, avec la production photovoltaïque . Le dossier doit préciser si le projet
relève d’une étude préalable agricole8. Cette étude s’inscrit dans la démarche ERC et précise, si le
projet a des effets négatifs sur l’économie agricole, les mesures de compensation collective ;

• en  cas  d’implantation  sur  un  site  accueillant  une  installation  classée  pour  la  protection  de
l’environnement (ICPE), en activité ou non, de préciser l’articulation entre le projet photovoltaïque et
l’exploitation  de  l’ICPE ;  des  éléments  concernant  la  compatibilité  du  projet  avec  la
réglementation ICPE sont en particulier attendus ;

• en cas d’évolution du document d’urbanisme en vigueur sur le territoire impacté par le projet, de
garantir  qu’au  sein  du  document  d’urbanisme,  la  préservation  des  secteurs  sensibles  identifiés
(zones humides, habitats d’espèces protégées) sera assurée par un zonage adapté, une orientation
d’aménagement,  ou  tout  autre  type  de  protection.  Les  modifications  apportées  au  document
d’urbanisme doivent intégrer de possibles évolutions du projet,  voire son abandon et la mise en
œuvre d’un autre projet ;

4 Certaines espèces en effet ont une partie de leur cycle biologique qui se déroule dans des biotopes différents. Il convient donc
d’évaluer aussi ces connexions et les axes de déplacement empruntés pour des mouvements locaux, mais aussi plus largement à
une échelle appropriée et justifiée.

5 Les incidences directes (destruction d’habitat, risques de collision et de mortalité) et indirectes doivent être étudiés (effet barrière 
pour les animaux, fragmentation des habitats, pollution des milieux aquatiques, perturbation de succès de la reproduction du fait 
des nuisances visuelles et sonores).

6 Cette note de l’INRS apporte des conseils et des recommandations : www.inrs.fr/risques/champs-electromagnetiques. 
7 Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique.
8 Les articles L112-1-3 et D112-1-18 du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) définissent les projets de travaux, d'ouvrages

ou d'aménagements publics et privés qui, par leur nature, leurs dimensions ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir des
conséquences négatives importantes sur l'économie agricole et qui doivent faire l'objet d'une étude préalable agricole.
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• Lorsque  le  site  du  projet  est  inclus  dans  le  périmètre  d’un  plan  climat  air-énergie  territorial
couvrant le territoire, l’articulation du projet avec le PCAET doit être exposée.

d. Justification du projet

Sur ce point, il convient de rappeler la stratégie de l'État pour le développement des énergies renouvelables
en Nouvelle-Aquitaine, validée lors du comité de l'administration régionale du 19 mai 2021, et disponible sur
le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine9. Cette stratégie prescrit un développement prioritaire et
systématique du photovoltaïque sur les terrains déjà artificialisés.

La stratégie confirme que, hors terrains artificialisés, l'installation de centrales photovoltaïques sur les sols
agricoles,  naturels  et  forestiers  ne  constitue  pas  une  orientation  prioritaire.  Elle  rappelle  l'importance
d'intégrer ces projets dans une stratégie locale, ainsi que les conditions favorables à une haute intégration
environnementale, notamment l'absence d'incidence sur des espèces protégées ainsi que l'évitement des
zones humides et des espaces protégés pour la protection de la nature et des paysages.

Il  est  également  rappelé  l’objectif  n°39  inscrit  dans  le  Schéma  Régional  d’Aménagement,  de
Développement  Durable  et  d’Egalité  des  Territoires (SRADDET)  de  Nouvelle  Aquitaine  (décembre
201910), qui vise à protéger et à valoriser durablement le foncier agricole et forestier du territoire. À cet égard,
il est souhaité que les territoires maîtrisent mieux leur développement urbain. Concernant le développement
du  photovoltaïque,  le  SRADDET  indique  dans  ses  orientations  prioritaires  (objectif  n°51  relatif  au
développement des énergies renouvelables) la priorisation des surfaces artificialisées pour les parcs au sol.

La MRAe recommande au porteur de projet 

• de justifier le choix d’implantation du projet au regard des enjeux du site. Les solutions alternatives
pour  réaliser  le  projet  et  leurs  enjeux  et  incidences  sur  l’environnement  doivent  être
présentées ;

• d’intégrer dans l’étude d’impact l’analyse des incidences du raccordement électrique ;

• de situer le projet dans le cadre d'une présentation de la stratégie locale de développement des
energies renouvelables au sein du territoire, et des projets en cours de développement planifiés par
la collectivité en charge de la planification de l'urbanisme ;

• de préciser si le territoire présente la capacité d'accueil suffisante pour ce projet à court ou moyen
terme dans le cadre du schéma régional de raccordement au réseau des énergies renouvelables
(S3REnR), et de l'état connu des projets à raccorder ;

• de présenter une analyse des effets cumulés du projet avec les projets existants ou approuvés11 en
considérant notamment les suivis environnementaux disponibles conduits dans le cadre des projets
autorisés  aux  alentours,  et  de justifier  le  périmètre  retenu.  Les  autres projets  connus du public
peuvent également être pris en compte selon leur pertinence.

IV – Conclusion de l'avis de la Mission Régionale d'Autorité environnementale

Comme indiqué en préambule, il est demandé au porteur de projet, en réponse au présent avis, de préciser
la manière dont le projet a pris en compte les observations et les recommandations formulées. Le présent
avis et la réponse du porteur de projet figurent dans le dossier soumis à consultation du public.

Fait à Bordeaux, le 14 mars 2023 Pour la MRAe Nouvelle-Aquitaine,
le membre délégataire

Raynald Vallée

9 https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/energies-renouvelables-r4422.html  
10 https://participez.nouvelle-aquitaine.fr/processes/SRADDET/f/182/?component_id=182&locale=fr&participatory_process_slug=SRADDET  
11 Article R 122-5 II 5e e) du code de l’environnement. 
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RECEPISSE DE DECLARATION

PERMIS DE CONSTRUIRE

Numéro unique de récépissé de déclaration : 

037015PC000175720

Monsieur  GEORGES  NOWATZKI  (037015),  architecte  inscrit  au  tableau  de  l'Ordre  sous  le

mode  d’exercice  libéral,  a  déclaré  avoir  établi  le  permis  de  construire  pour  l'opération

située :

Chemin du Lanot

64320 ARESSY

La  demande  de  permis  de  construire  est  établie  pour  le  compte  de  Totalenergies

Renouvelables France.

La  date  prévisionnelle  du  dépôt  de  la  demande de  permis  de  construire  est  le  lundi  31

octobre 2022.

Permis déclaré à l'Ordre le lundi 03 octobre 2022. 

Récépissé de permis de construire édité par le Conseil national de l'ordre des architectes

le lundi 03 octobre 2022. 

Ce  document  vaut  récépissé  de  déclaration  conformément  aux  dispositions  de  l’article

14-3 du décret n° 77-1481 du 28 décembre 1977.

L’authenticité de la déclaration peut être vérifiée grâce au QR Code

ou en renseignant le numéro unique de récépissé de déclaration sur

le site https://permis.architectes.org/verification-recepisse/
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